LE 12 AVRIL 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire en ajournement du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 12 avril 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien

Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Alain Belley

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-098
CONTRAT D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS MUNICIPAUX

SAISONS D’ÉTÉ 2010-2011-2012_________________________

Il est proposé par M. Michel Boileau

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien
          et résolu
Que le contrat d’entretien des espaces verts municipaux pour les saisons d’été 2010, 2011 et 2012 soit octroyé à M. Lucien Boutin, selon les spécifications et exigences mentionnées au devis descriptif des travaux, au prix forfaitaire annuel de sept mille quatre cents dollars (7 400$), sans taxes applicables en sus, chaque saison d’été étant d’une durée de vingt (20) semaines consécutives débutant le premier lundi du mois de mai.

Que ce contrat, à prix forfaitaire, comprend la fourniture de paillis de cèdre et son installation dans les aménagements autorisés par la municipalité ainsi que  l’entretien des rocailles et des plates-bandes de fleurs annuelles.  La municipalité n’autorise pas l’installation de membrane dans ses divers aménagements.

Que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer ledit contrat avec l’entrepreneur.
Adopté unanimement

10-099
PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – COMPENSATION DE BASE AUX MUNICIPALITÉS____

Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de 118 253$ pour l’entretien de son réseau routier local pour l’année civile 2009 ;

Attendu que les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes ;

Attendu que la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées ;

Attendu qu’un Vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes l’annexe B dûment complétée ;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par M. Michel Boileau

          et résolu

Que la municipalité de Saint-Malachie informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.

Que les sommes attestées à l’annexe A ont été établies au meilleur de notre connaissance, sur la base du kilométrage total transféré à la municipalité en 1993.

Que la directrice générale et secrétaire-trésorière, Hélène Bissonnette, soit autorisée à signer ladite « annexe A ».

Adopté unanimement
Lecture du règlement numéro 495-10.

10-100 RÈGLEMENT NUMÉRO 495-10

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 243, RELATIF AU NUMÉROTAGE DES MAISONS ET DES RUES, AFIN DE DÉCRÉTER L’IMPLANTATION DE PANNEAUX DE NUMÉROS CIVIQUES (SIGNALISATION 911) SUR LE TERRITOIRE._______
Attendu qu’en vertu de l’article 67, paragraphe 5, de la Loi sur les compétences municipales, la municipalité peut adopter un règlement pour régir le numérotage des immeubles ;

Attendu l’existence du service 9-1-1 sur le territoire de la municipalité ;

Attendu que ce règlement a pour but de faciliter les interventions d’urgence sur le territoire de la municipalité ;

Attendu que, pour ce faire, la municipalité installera, en marge avant et/ou à l’entrée des voies d’accès des immeubles assujettis par le présent règlement, un panneau réfléchissant portant leur numéro civique respectif ;

Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance de ce conseil tenue le 15 mars 2010 ;

Il est proposé par  Mme Ginette Bilodeau

          appuyé par  M. Alain Belley

Il est en conséquence ordonné et statué par règlement du conseil municipal de Saint-Malachie portant le numéro 495-10 et ce conseil ordonne et statue comme suit, savoir :

ARTICLE 1-
Le présent règlement modifie le règlement numéro 243 « Réglementant le numérotage des maisons et bâtiments et donnant des noms à divers chemins, rangs, routes et rues de la municipalité ».

ARTICLE 2-
L’article 2 du règlement numéro 243 est modifié pour remplacer la liste des numéros civiques avec le nom de l’occupant sous la cote « ANNEXE B » par la suivante : la liste par adresse de propriétés, extraite à partir du rôle d’évaluation en vigueur de la municipalité, fait partie intégrante du présent règlement sous la cote « ANNEXE B ».

ARTICLE 3-
Pour ajouter, à la suite de l’article 5 du règlement numéro 243, les articles suivants :

« ARTICLE 6.- Tout immeuble localisé sur l’une ou l’autre des voies publiques et compris à l’intérieur des adresses civiques de début et de fin indiquées à la liste annexée au présent règlement sous la cote « ANNEXE C », ou qui est accessible à partir de l’une ou l’autre de ces voies, et sur lequel se trouve un bâtiment dont la valeur imposable au rôle d’évaluation en vigueur de la municipalité est de 5 000$ ou plus, est assujetti au présent règlement, à savoir l’installation, à des fins d’identification, d’un panneau de signalisation, en marge avant dudit immeuble et/ou à l’entrée de la voie lui donnant accès.

Pour tout autre bâtiment d’un immeuble mentionné à ladite « ANNEXE C », les dispositions des articles 6 à 12 inclusivement du présent règlement ne s’appliquent pas à moins que le propriétaire n’en fasse la demande par écrit et s’engage à payer les frais.

ARTICLE 7.-
Le numéro qui apparaîtra sur chacun des panneaux de signalisation correspondra au numéro civique attribué par la municipalité et indiqué au rôle d’évaluation pour chaque immeuble concerné.

La municipalité procédera à la numérotation civique de tout immeuble spécifié à l’article 6 du présent règlement à l’égard duquel aucun numéro civique n’a encore été attribué.

ARTICLE 8.-
L’acquisition des panneaux de signalisation ainsi que leur installation relèvent de la municipalité.

ARTICLE 9.-
Les coûts d’implantation desdits panneaux seront assumés par les contribuables et, à cette fin, un tarif de compensation sera porté au compte de taxes du propriétaire de tout immeuble comprenant un bâtiment identifié.

Pour la signalisation implantée au cours de l’année 2010, un tarif de compensation sera décrété aux règlements de taxation annuelle pour chacune des années 2010 et 2011.

Pour la signalisation à être implantée après l’année 2010, le présent règlement sera modifié afin d’y décréter le tarif de compensation qui sera en vigueur.

ARTICLE 10.-
Chaque propriétaire doit s’assurer du bon entretien de son panneau de signalisation et qu’il ne soit obstrué par aucun arbre, arbuste, neige ou autre objet.

Aucun autre objet ne devra être installé sur le poteau affichant le numéro civique.

ARTICLE 11.-
Dans le cas où un poteau serait enlevé ou déplacé sans le consentement de la municipalité, ou à défaut d’un entretien adéquat, le remplacement se fera par la municipalité, aux frais du contribuable.

ARTICLE 12.-
Le propriétaire du bâtiment identifié est responsable de prévenir la municipalité si un poteau ou un panneau doit être remplacé suite à un bris ou autre événement nécessitant une nouvelle installation.  

Dans tous les cas, le coût de remplacement est à la charge du propriétaire du bâtiment identifié.

ARTICLE 13.-
a)
Pour assurer l'observance du présent 
                         règlement, il est loisible au conseil de  cette municipalité:









- de nommer un ou plusieurs préposés   qui sont chargés de faire observer le présent règlement;











      - de conclure des ententes avec toute    personne ou tout organisme afin d'autoriser cette personne ou                                             organisme à appliquer en tout ou en partie le présent règlement.











b) 
Le conseil autorise de façon générale toute personne nommée pour faire observer le présent règlement à délivrer des constats d'infraction pour toute infraction au présent règlement. 




ARTICLE 14.-
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre disposition du présent règlement commet une infraction et est passible en outre des frais, d’une amende minimale de trois cents dollars (300$) et maximale de deux mille dollars (2 000$).  Lorsque le défendeur est une personne morale, l’amende minimale est de quatre cents dollars (400$) et l’amende maximale est de quatre mille dollars (4 000$).








Si l’infraction est continue, elle constitue pour chaque jour une infraction distincte et une amende peut être imposée pour chaque jour que dure l’infraction.
Le présent article remplace l’ancien article 6 du règlement numéro 243 portant sur le même objet. »
ARTICLE 4- 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté unanimement

*************************

ANNEXE « C » 
Liste des adresses civiques visées par le règlement no 495-10:

Route Henderson :
380 à 556 inclus et de 711 à 1466 inclus
Avenue Principale :
1548 à 1809 inclus

Chemin de la Station Touristique de la Crapaudière : 347 à 376 inclus

Côte de la Crapaudière : 100 à 130 inclus

Route Dion :
150 et 154

Dixième rang : 151 à 277 inclus

Rue Fleury :
100 à 123 inclus

Route Foster : 150

Route de Frampton : 100 à 150 inclus

Route Kelly :
196 à 203 inclus

Montée de Kinsella : 135 à 255 inclus

Rang Longue-Pointe : 105 à 245 inclus

Route du Pont Harper : 199

Chemin de la Rivière-Etchemin : 110 à 350 inclus

Chemin Royer : 114 à 210 inclus

Route Saint-Damien : 111 à  366 inclus

Route Saint-Jean :
30 à 266 inclus

Route de Saint-Nazaire : 401 et 412

Route Saint-Thomas : 101 à 105 inclus

Septième Rang : 121 et 130

Troisième Rang Nord : 104 à 159 inclus

Troisième Rang Sud :   210 à 257 inclus

*************************
10-101
LEVÉE DE LA SÉANCE
À 21 h 00 ;


Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien
          appuyé par M. Richard Jacques
          et résolu

Que la présente séance soit levée.
Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE

PAGE  
4920

